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(54)  Dispositif  de  jeu  modulaire. 

(57)  Dispositif  d'encastrement  à  fonctions  multi- 
ples  pour  modules  d'éducation  motrice,  du  type 
comportant  un  berceau  à  ouverture  arrondie  2 
susceptible  de  recevoir  un  module  cylindrique. 
Deux  bras  3,  4  parallèles,  s'étendant  parallèle- 
ment  à  l'axe  géométrique  de  l'ouverture  arron- 
die  2  et  délimitant  entre  deux  un  espace 
susceptible  de  recevoir  un  module  à  section 
carrée. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  d'encastre- 
ment  à  fonctions  multiples  pour  modules  d'éducation 
motrice. 

Dans  le  domaine  de  l'éducation  motrice,  des  mo- 
dules  de  formes  variées  sont  utilisés  pour  faciliter 
l'apprentissage  de  la  motricité  des  enfants.  A  titre 
d'exemple,  pour  leur  faire  acquérir  le  sens  de  l'équili- 
bre,  les  enfants  ont  à  leur  disposition  deux  modules  : 
une  poutre  à  section  carrée  et  un  cylindre. 

Ils  apprennent  à  marcher  sur  la  poutre,  puis  sur 
le  cylindre.  Pour  tenir  les  modules  en  équilibre  stable 
à  une  distance  déterminée  du  sol,  des  dispositifs 
d'encastrement  sont  nécessaires. 

Pour  la  poutre  à  section  carrée,  de  (30x30)  cm 
par  exemple,  le  dispositif  d'encastrement  est  en  for- 
me  de  U  dont  l'ouverture  est  cubique,  de  (30  x  30  x 
30)  cm  par  exemple.  Dans  ce  cas,  le  dispositif  d'en- 
castrement  est  d'une  épaisseur  uniforme  de  30cm, 
d'une  hauteur  totale  de  60cm  et  d'une  largeur  totale 
de  60cm.  Toutes  ses  faces  sont  planes. 

Pour  le  cylindre,  qui  a  un  diamètre  de  30cm  par 
exemple,  le  dispositif  d'encastrement  est  en  forme  de 
U  dont  l'ouverture  est  semi-cylindrique,  d'un  diamètre 
de  30cm. 

Le  dispositif  d'encastrement  est  d'épaisseur  uni- 
forme  de  30cm,  d'une  largeur  de  60cm  et  d'une  hau- 
teur  de  30cm.  Toutes  ses  faces  sont  planes,  seule 
l'ouverture  est  limitée  par  une  surface  semi- 
cylindrique. 

Ainsi,  avec  des  modules  tels  que  la  poutre  et  le 
cylindre,  deux  dispositifs  d'encastrement  doivent  être 
utilisés,  l'un  à  ouverture  carrée,  l'autre  à  ouverture 
semi-cylindrique. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  dispositif 
d'encastrement  pour  modules  à  section  droite  carrée 
ou  circulaire,  qui  soit  commun  aux  deux  types  de  mo- 
dules,  et  corresponde  aux  dimensions  normalisées 
des  modules. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'encastre- 
ment  à  fonctions  multiples  pour  modules  d'éducation 
motrice,  du  type  comportant  un  berceau  à  ouverture 
arrondie  susceptible  de  recevoir  un  module  cylindri- 
que,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  bras  pa- 
rallèles,  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  géométrique 
de  l'ouverture  arrondie  et  délimitant  entre  deux  un  es- 
pace  susceptible  de  recevoir  un  module  à  section 
carrée. 

Selon  d'autres  modes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion: 

-  le  berceau  à  ouverture  arrondie  est  limité  lon- 
gitudinalement  par  une  face  arrière  et  une  face 
parallèle  à  la  face  arrière  et  s'étendant  entre 
les  deux  bras  ; 

-  chacun  des  bras  présente  une  section  droite 
d'extrémité  carrée  ; 

-  chacun  des  bras  présente  une  face  supérieure 
rectangulaire  ; 

-  chacun  des  bras  présente  une  face  latérale  de 

forme  générale  rectangulaire,  dont  l'un  des  an- 
gles  est  coupé  par  une  échancrure  ; 

-  chacun  des  bras  présente  une  face  intérieure 
parallèle  à  la  face  latérale  ; 

5  -  chacun  des  bras  présente  une  surface  courbe 
s'appuyant  sur  ladite  échancrure. 

D'autres  caractéristiques  rassortent  de  la  des- 
cription  qui  suit  faite  avec  référence  au  dessin  annexé 
sur  lequel  on  peut  voir  : 

10  Figures  1  et  2  -  deux  vues  du  dispositif  d'encas- 
trement  selon  l'invention,  correspondant  à  deux 
positions  de  mise  en  service  ; 
Figure  3  -  un  exemple  de  réalisation  d'un  par- 
cours  d'éducation  motrice  utilisant  quatre  exem- 

15  plairesdu  dispositif  d'encastrement  des  figures  1 
et  2. 
Sur  les  figures  1  et  2,  est  représenté  le  dispositif 

d'encastrement  selon  l'invention,  portant  la  référence 
générale  1.  Sur  la  figure  1,  le  dispositif  1  a  la  forme 

20  d'un  berceau  à  ouverture  arrondie  2,  muni  de  deux 
bras  parallèles  3  et  4  s'étendant  parallèlement  à  l'axe 
géométrique  non  représenté  de  l'ouverture  arrondie 
2.  Cette  ouverture  2  est  semi-cylindrique.  Dans 
l'exemple  représenté,  elle  a  un  diamètre  de  30cm,  et 

25  une  longueur  de  30cm. 
Chacun  des  bras  se  termine  par  une  section 

carrée,  respectivement  5  et  6,  de  1  5cm  de  côté.  La 
longueur  totale  du  dispositif  1  ,  incluant  la  longueur  de 
l'ouverture  cylindrique  2  et  celle  des  bras  3,  4,  est  de 

30  60  cm.  Elle  est  égale  à  la  largeur  totale  du  dispositif, 
dont  la  hauteur,  sur  la  figure  1,  est  de  30cm. 

La  base  7  du  dispositif  est  rectangulaire.  Son 
grand  côté  est  égal  à  la  largeur  du  dispositif,  soit 
60cm  ;  sont  petit  côté  est  égal  à  la  moitié  de  la  lon- 

35  gueur  du  dispositif,  soit  30cm. 
Le  dessus  du  dispositif,  dans  la  position  qu'il  oc- 

cupe  sur  la  figure  1  ,  est  constitué  de  deux  rectangles 
8  et  9.  La  longueur  de  chacun  de  ces  rectangles  est 
égale  à  la  longueur  du  dispositif,  soit  60cm  ;  la  largeur 

40  est  égale  au  côté  de  la  section  carrée  des  bras,  soit 
15cm. 

Le  rectangle  8,  correspondant  au  bras  3,  a  pour 
grands  côtés  les  deux  arêtes  longitudinales  10  et  11 
qui  s'étendent  jusqu'à  la  section  droite  5  du  bras  3. 

45  De  même,  le  rectangle  9  a  pour  grands  côtés  les 
arêtes  12  et  13  qui  s'étendent  jusqu'à  la  section  droite 
6  du  bras  4. 

Les  arêtes  11  et  1  2  correspondent  aux  bords  lon- 
gitudinaux  de  l'ouverture  semi-cylindrique  2. 

50  Les  faces  latérales  14  et  1  5  du  dispositif  sont  pa- 
rallèles  entre  elles  et  contiennent  respectivement  les 
arêtes  10  et  13.  Elles  ont  la  forme  générale  d'un  rec- 
tangle  dont  un  angle  a  été  enlevé  au  moyen  d'une 
échancrure  16,  17.  Cette  échancrure  part  de  la  sec- 

55  tion  droite  5,  6,  d'un  bras,  s'étend  parallèlement  à 
l'arête  supérieure  10,  13,  puis  s'incurve  pour  aboutir 
au  bord  du  fond  7  du  dispositif.  Parallèlement  aux  fa- 
ces  latérales  14,  15,  et  à  partir  des  arêtes  11  et  12, 

2 
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s'étendent  deux  faces  intérieures  18,  19  qui  limitent 
latéralement  les  bras  3  et  4,  respectivement.  Ces  fa- 
ces  intérieures  s'étendent  depuis  la  section  droite  5, 
6  des  bras  3,  4  jusqu'à  la  verticale  du  bord  du  fond  7. 
Entre  ces  deux  faces  intérieures  18,  19,  en  passant 
par  le  bord  du  fond  7,  une  face  frontale  20  limite  le  dis- 
positif  1  ,  parallèlement  à  sa  face  arrière  21  .  Entre  les 
faces  20  et  21,  l'ouverture  semi-cylindrique  2  se  pré- 
sente  comme  un  berceau  destiné  à  recevoir  un  mo- 
dule  cylindrique. 

Sur  la  figure  2,  le  dispositif  1  de  la  figure  1  a  été 
basculé  de  90°  et  il  repose  sur  sa  face  arrière  21  .  La 
surface  courbe  23,  24  qui  délimite  les  bras  3  et  4  est 
visible  :  elle  est  engendrée  par  l'arête  22  du  fond  qui 
se  déplace  parallèlement  à  elle-même  en  suivant  les 
échancrures  16  et  17. 

Dans  sa  position  représentée  figure  2,  le  dispo- 
sitif  définit  entre  ses  bras  3,  4  un  espace  de  section 
carrée,  destiné  à  recevoir  une  poutre  de  section 
correspondante,  qui  prend  appui  sur  la  face  20  et  est 
maintenue  latéralement  par  les  faces  18,  19  des  bras 
3,4. 

Sur  la  figure  3,  quatre  dispositifs  d'encastrement 
31,  32,  33,  34,  selon  l'invention  sont  utilisés  pour  sup- 
porter  un  module  en  poutre  35  et  un  module  cylindri- 
que  36.  Une  rampe  d'accès  37  en  forme  de  coin  est 
disposée  à  l'entrée  du  parcours  à  franchir  par  les  en- 
fants. 

Sous  les  échancrures  des  deux  dispositifs  33  et 
34  montés  symétriquement  l'un  de  l'autre  par  rapport 
aux  extrémités  de  leurs  bras,  dans  la  position  de  la  fi- 
gure  1,  est  prévu  un  premier  tapis  38.  Entre  les  deux 
dispositifs  31  et  32,  montés  symétriquement  l'un  de 
l'autre  et  écartés  l'un  de  l'autre,  dans  la  position  de 
la  figure  2,  est  disposé  un  second  tapis  39. 

Les  dispositifs  33  et  32  sont  placés  l'un  contre 
l'autre,  de  sorte  que  le  module  en  poutre  35  et  le  mo- 
dule  cylindrique  36  soient  en  appui  l'un  contre  l'autre 
par  leur  face  d'extrémité.  Ainsi,  il  n'y  a  pas  d'espace 
entre  les  modules  eux-mêmes,  ni  entre  chacun  des 
modules  et  les  dispositifs  qui  le  supportent,  ce  qui  est 
une  condition  indispensable  de  sécurité. 

Les  dispositifs  d'encastrement  selon  l'invention 
sont  constitués  par  exemple  en  mousse  de  polyuré- 
thane  entourée  d'un  tissu,  ou  en  polyéthylène  à  basse 
densité.  Dans  ce  dernier  cas,  ils  peuvent  être  réalisés 
par  exemple  par  rotomoulage. 

Le  dispositif  d'encastrement  selon  l'invention  as- 
sure  le  support  de  modules  en  poutre  ou  cylindriques 
en  fonction  de  sa  position  au  sol,  il  assure  donc  plu- 
sieurs  fonctions. 

ceptible  de  recevoir  un  module  cylindrique,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  deux  bras  (3,  4)  parallèles, 
s'étendant  parallèlement  à  l'axe  géométrique  de  l'ou- 
verture  arrondie  (2)  et  délimitant  entre  deux  un  espa- 

5  ce  susceptible  de  recevoir  un  module  à  section 
carrée. 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  berceau  à  ouverture  arrondie  (2)  est 
limité  longitudinalement  par  une  face  arrière  (21)  et 

10  une  face  (20)  parallèle  à  la  face  arrière  (21)  et  s'éten- 
dant  entre  les  deux  bras  (3,  4). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chacun  des  bras  présente  une  section 
droite  d'extrémité  (5,  6)  carrée. 

15  4.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chacun  des  bras  (3,  4)  présente  une  face 
supérieure  (8,  9)  rectangulaire. 

5.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chacun  des  bras  (3,  4)  présente  une  face 

20  latérale  (14,  15)  de  forme  générale  rectangulaire, 
dont  l'un  des  angles  est  coupé  par  une  échancrure 
(16,  17). 

6.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  chacun  des  bras  (3,  4)  présente  une  face 

25  intérieure  (18,  19)  parallèle  à  la  face  latérale  (14,  15). 
7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sé  en  ce  que  chacun  des  bras  (3,  4)  présente  une  sur- 
face  courbe  (23,  24)  s'appuyant  sur  ladite  échancrure 
(16,  17). 
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